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Document de synthèse

ou tripartites directes, et se poursuit par la
collecte de données sur leur éventuelle affiliation
à des associations européennes;

analyse descendante: elle commence par
l’identification des associations d’intérêts
interprofessionnelles européennes actuelles
pertinentes, et se poursuit par l’examen de leurs
membres affiliés au niveau national. Suivant
cette approche, l’analyse porte uniquement sur
les affiliés dans les 28 États membres de l’Union
européenne, à l’exclusion de tous les membres
et les associations affiliées dans d’autres pays.
Seules les organisations de partenaires sociaux
sont prises en considération: les associations
membres ne jouant aucun rôle dans les relations
industrielles et les diverses entreprises (même
s’il s’agit d’importants affiliés nationaux de
certaines organisations interprofessionnelles
pertinentes au niveau européen considérées ici)
ne sont pas concernées par la présente étude. Il
convient également de noter que les chiffres des
adhésions figurant dans la présente étude
doivent être considérés comme des valeurs
minimales applicables aux organisations de
partenaires sociaux actives au niveau de l’UE,
les chiffres sur l’adhésion de leurs affiliés
nationaux n’étant pas disponibles au moment de
la compilation du présent rapport d’ensemble.

Niveau national de
représentation d’intérêts

Après analyse des relations industrielles
interprofessionnelles nationales (analyse
«ascendante») et prise en compte des membres
d’organisations actives au niveau de l’UE (analyse
«descendante»), un total de 108 organisations
syndicales et de 134 associations d’employeurs ont
été identifiées comme pouvant être incluses aux fins
de la présente étude.

Introduction

La présente étude de représentativité de l’ORIE vise à
identifier les organisations interprofessionnelles
nationales et les acteurs européens pertinents dans le
domaine des relations industrielles interprofessionnelles.
La série des études de représentativité a été élaborée en
vue de répondre à l’objectif de la Commission européenne
d’identifier, de reconnaître et d’évaluer les associations
européennes représentatives à consulter en vertu du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE). En conséquence, la présente étude a été conçue
pour fournir les informations de base nécessaires afin
d’appuyer le dialogue social européen au niveau
interprofessionnel.

Définition des activités et
associations interprofessionnelles

Champ de l’étude 

Le champ de l’étude en termes d’activités couvre
l’ensemble de l’économie nationale, y compris les
secteurs public et privé. En termes d’acteurs, il englobe
toutes les associations interprofessionnelles nationales et
européennes représentatives des syndicats et des
organisations des employeurs.

Méthodologie

Les études de représentativité doivent répondre à deux
objectifs principaux. Le premier est d’identifier les
associations nationales pertinentes représentatives des
partenaires sociaux. Le second est de procéder à
l’analyse des associations européennes pertinentes
représentatives des partenaires sociaux. À cette fin, les
travaux de recherche s’appuient sur une approche mixte
afin d’analyser les groupements d’intérêt pertinents:

analyse ascendante: elle commence par
l’identification des associations interprofessionnelles
nationales intervenant dans la négociation collective
interprofessionnelle et/ou les consultations bipartites



intégrés dans les systèmes de relations industrielles
interprofessionnels. Environ 55 % d’entre eux
(59 syndicats) sont impliqués dans la négociation
interprofessionnelle et près de 90 % (97 syndicats)
dans les consultations. Cette participation se déroule
généralement dans le cadre d’organismes tripartites
officiels (70 syndicats, soit 65 %), une minorité de
syndicats participant à des structures bipartites
(15 syndicats, soit 14 %). Les 12 organisations
restantes (11 % du total de 108 syndicats)
interviennent lors de consultations organisées dans le
cadre de discussions bilatérales, généralement sur
une base ad hoc.

Associations nationales d’employeurs

Les associations d’employeurs, y compris les
principales d’entre elles, tendant à orienter leurs efforts

Organisations syndicales nationales

Sur les 108 syndicats considérés dans la présente
étude, 56 % sont des organisations qui couvrent tous
les secteurs de l’économie, et englobent tout le
secteur privé et tout le secteur public. Les 44 %
restants ont un domaine de représentation limité à
certains sous-secteurs (généralement le secteur privé
ou le secteur public), certaines professions (syndicats
d’ouvriers ou d’employés, techniciens et cadres) ou
certaines régions.

Il faut souligner que la grande majorité des syndicats,
même s’ils ne couvrent pas toujours toute la sphère
économique, s’engagent dans une négociation
collective multisectorielle (négociation collective
séparée dans au moins deux secteurs différents –
105 syndicats, soit 97 %) et sont effectivement

Organisations nationales de partenaires sociaux par affiliation au niveau de l’UE, 2013

CES EUROCADRES CEC Autres Aucune S.O. BUSINESSEUROPE UEAPME CEEP Autres Aucune S.O.

AT 1 1 1 0 0 0 1 1 1 0 0 0

BE 3 3 1 0 0 0 1 2 2 0 0 0

BG 2 2 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0

CY 2 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0

CZ 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 3 0

DE 1 1 1 1 0 0 1 1 3 0 0 0

DK 3 2 1 0 0 0 1 1 3 0 0 0

EE 2 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 2

EL 2 1 2 0 0 0 1 1 1 0 0 0

ES 4 2 1 1 0 1 1 4 0 0 0 0

FI 3 2 0 0 0 0 1 1 3 0 0 0

FR 5 5 1 0 0 0 1 3 1 1 0 0

HR 2 0 0 0 3 0 1 2 0 0 0 0

HU 6 1 0 0 0 0 1 1 1 2 2 0

IE 1 1 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0

IT 3 3 2 2 1 4 1 3 2 4 1 4

LT 3 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0

LU**** 2 2 0 1 0 0 1 2 0 0 1 0

LV 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0

MT 3 1 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0

NL 3 3 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0

PL 3 2 0 0 0 0 1 1 1 0 1 0

PT 2 2 0 1 0 0 1 1 1 1 0 0

RO 4 2 0 1 0 0 1 1 2 0 10 0

SE 3 2 1 0 0 0 1 1 4 0 0 0

SI 2 0 1 0 4 0 1 1 0 1 1 0

SK 1 0 0 1 1 0 1 0 0 0 1 0

UK 2 1 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0

Total 70* 40* 13 8** 12 5 29*** 36*** 29 12** 23 6

Pays 28 21 11 7 7 2 28 25 17 8 11 2

Notes: * Tous les membres d’EUROCADRES inclus dans la présente étude sont des membres de la CES. ** Organisations affiliées
exclusivement à d’autres associations au niveau de l’UE. *** BUSINESSEUROPE et l’UEAPME ont deux membres communs. ****
L’UEL n’est pas comprise dans ce tableau car il s’agit d’une organisation commune rassemblant un certain nombre d’associations
d’employeurs couvrant le secteur privé, dont clc, Fedil, FDA et CDM, qui sont considérées de manière individuelle dans la présente
étude et n’ont pas d’affiliations au niveau de l’UE ou ont des affiliations différentes. 
Source: EIRO (2013)



dialogue social interprofessionnel au sein de la
délégation de la CES, ne traite que de domaines de
représentation sectoriels.

Les données sur l’adhésion syndicale sont disponibles
pour trois quarts des organisations considérées
(83 sur 108). Environ 36,2 millions de travailleurs actifs
sont affiliés à des syndicats considérés dans la
présente étude, pour lesquels des données relatives à
l’adhésion étaient disponibles. Selon ces données, au
moins 32,4 millions de travailleurs sont des membres
de la CES par l’intermédiaire de ses affiliés nationaux
dans les 28 pays de l’UE (données relatives à 59 des
70 organisations syndicales nationales concernées).
Ce chiffre correspond à près de 90 % du total des
travailleurs affiliés examinés dans le cadre de l’étude.
EUROCADRES compte également un taux d’adhésion
élevé, étant donné que ses membres constituent une
sous-section des mêmes confédérations syndicales
affiliées à la CES. À titre indicatif général de l’adhésion
des professionnels et des cadres à EUROCADRES, il
convient de noter que les données auto-déclarées
pour le Congrès 2013 par les syndicats affiliés
indiquent un total d’environ 4,1 millions de travailleurs.
Les organisations membres de la CEC comptent au
moins 600 000 travailleurs affiliés (données
concernant neuf organisations sur 13), soit 2 % de
l’adhésion globale.

Associations d’employeurs interprofessionnelles

au niveau de l’UE

Les trois associations d’employeurs
interprofessionnelles actuelles agissant au niveau de
l’UE, à savoir BUSINESSEUROPE, l’UEAPME et le
CEEP, représentent près de 70 % de l’ensemble des
organisations de niveau national.

BUSINESSEUROPE, l’UEAPME et le CEEP sont des
associations d’employeurs agissant au niveau de l’UE
auxquelles sont affiliées la plupart des organisations
nationales intervenant dans des relations industrielles
interprofessionnelles nationales. BUSINESSEUROPE a
généralement un domaine de représentation plus
large, tandis que les membres de l’UEAPME et du
CEEP ont généralement une représentation
sectorielle, axée respectivement sur les petites et
moyennes entreprises (PME) et les services publics.

Les données sur l’adhésion des organisations
d’employeurs considérées dans le cadre de la
présente étude (134 organisations) sont disponibles
pour 106 organisations dans le cas des entreprises
(79 %) et pour 82 organisations dans le cas des
salariés (61 %). Dans l’ensemble, les organisations
nationales incluses dans l’étude et pour lesquelles des
données sont disponibles regroupent au moins
11,9 millions d’entreprises affiliées, qui emploient au
moins 107,8 millions de travailleurs. Au moins
3,8 millions d’entreprises (32 %) sont affiliées à
BUSINESSEUROPE par l’intermédiaire de ses
membres nationaux (données pour 26 membres sur
29); ces entreprises emploient au moins 60,1 millions
de travailleurs (56 %, données pour 22 membres sur

vers des intérêts spécifiques, d’où généralement des
domaines de représentation relativement étroits.
Cette tendance se reflète dans la prévalence de
certains domaines sectoriels, ce qui explique que
seulement 40 % environ des associations
d’employeurs considérées dans l’étude traitent de
domaines globaux (couvrant ainsi tout le secteur privé
ou tout le secteur public). Environ 60 % des
associations limitent  leurs activités à certains
secteurs de l’économie. Toutefois, il convient de noter
que l’implication dans la négociation multisectorielle
(soit directement, soit par l’intermédiaire de membres)
est quasi-universelle (119 organisations, soit 89 %).
La participation à la négociation collective
interprofessionnelle (45 organisations, soit 34 %) est
également significative. Une fois encore, dans leur
grande majorité, les organisations interviennent lors
de consultations sur la politique publique
(120 organisations, soit 90 %) généralement
organisées dans le cadre d’organismes tripartites
(76 organisations, soit 57 %), avec un accès direct
aux réalités de l’action syndicale, étant donné que,
par définition, les partenaires sociaux participent
conjointement aux consultations tripartites et au
dialogue social.

Niveau européen de
représentation d’intérêts

Selon la liste des organisations de partenaires
sociaux européens consultées en vertu de l’article
154 TFUE de la Commission européenne, le dialogue
social européen bipartite interprofessionnel a lieu
entre les «organisations générales
interprofessionnelles» (BUSINESSEUROPE, CEEP,
CES) et les «organisations interprofessionnelles
représentant certaines catégories de travailleurs ou
d’entreprises» (CEC, EUROCADRES, UEAPME).
Ces six organisations sont les partenaires sociaux
pertinents au niveau de l’UE qui ont été pris en
considération dans le cadre de l’analyse
descendante.

Syndicats interprofessionnels agissant au niveau

de l’UE

La CES, EUROCADRES et la CEC représentent
conjointement près de 80 % de l’ensemble des
organisations syndicales nationales figurant dans la
liste.

La CES est, sans conteste, l’organisation syndicale
principale qui associe la plupart des organisations
nationales (70 sur 108, soit 65 %), couvrant des
domaines de représentation polyvalents (48 sur 61,
soit 79 %), et les organisations qui sont les plus
présentes dans les relations industrielles
interprofessionnelles nationales (38 sur 59 dans la
négociation collective et 68 sur 97 dans les
consultations, soit respectivement 64 % et 70 %). Les
associations membres d’EUROCADRES constituent
une sous-section des membres de la CES et sont dès
lors souvent des centrales syndicales. La CEC, qui
est indépendante de la CES même si elle participe au



système international des chambres de commerce. On
y trouve notamment Eurocommerce (trois membres
exclusifs dans trois pays) et Eurochambres (deux
membres exclusifs dans deux pays).

Les organisations d’employeurs agissant au niveau de
l’UE qui ne figurent pas expressément dans la
présente étude comptent comme affiliés 10 %
d’entreprises par l’intermédiaire de leurs affiliés
nationaux (données pour 11 affiliés sur 12), et
représentent 6 % des salariés (données pour 8 affiliés
sur 12). Comme dans le cas des syndicats, la plupart
des entreprises et salariés affiliés à d’autres
organisations sont en fait concentrés dans une seule
organisation (Eurocommerce) et dans un très petit
nombre de cas: trois cas pour les entreprises, deux
cas pour les travailleurs et deux en particulier
(Confcommercio en Italie et le CCP au Portugal).

Conclusions

Les données collectées dans le cadre de la présente
étude montrent que les partenaires sociaux européens
qui interviennent aujourd’hui dans le dialogue social
interprofessionnel ont pour affiliés la grande majorité
des organisations nationales jouant un rôle dans les
relations interprofessionnelles dans les États membres
de l’UE28, et représentent environ 90 % des salariés et
entreprises membres. Plus précisément, les membres
nationaux de la CES, d’EUROCADRES et de la CEC
représentent 91 % de l’ensemble des salariés et les
organisations nationales affiliées de
BUSINESSEUROPE, de l’UEAPME et du CEEP
représentent 85 % des entreprises, qui elles-mêmes
emploient 89 % des travailleurs. Il convient de noter
que la CES et BUSINESSEUROPE sont les seules
organisations comptant des membres affiliés dans
chacun des 28 États membres considérés.

Au total, la CES, EUROCADRES, la CEC et
BUSINESSEUROPE, l’UEAPME, le CEEP couvrent
trois quarts des organisations nationales de
partenaires sociaux participant aux relations
industrielles interprofessionnelles dans l’UE. Elles
comptent également, par l’intermédiaire de leurs
membres nationaux, la grande majorité des
travailleurs syndiqués et des entreprises affiliées aux
associations d’employeurs. Compte tenu de leurs
spécificités en termes de représentation
conformément aux résultats de la présente étude, elles
doivent être considérées comme les représentants les
plus importants à l’échelle de l’UE des travailleurs et
des employeurs au niveau interprofessionnel.
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29). L’UEAPME compte, par l’intermédiaire de ses
membres nationaux (données pour 27 membres sur
36), au moins 6,1 millions d’entreprises affiliées
(52 %), employant au moins 16 millions de personnes
(15 %, données pour 16 membres sur 36). Le CEEP
compte au moins 193 000 entreprises affiliées (2 %) –
ce qui, de fait, peut correspondre à des
administrations du secteur public, conformément à
son domaine de représentation – par l’intermédiaire
de ses membres nationaux (données pour
27 membres sur 29); ces administrations et
entreprises emploient conjointement au moins
19,7 millions de personnes (18 %, données pour
24 membres sur 29).

Ces différences reflètent une diversité en termes de
bases d’adhésion et, en particulier, l’attention portée
par l’UEAPME aux petites entreprises et par le CEEP
aux services publics. Plus précisément, le CEEP
couvre les administrations publiques, les services
d’intérêt généraux (y compris les services de réseau)
et les entreprises publiques. Ces organisations
figurent généralement parmi les employeurs les plus
importants dans chaque pays et peuvent regrouper,
sous une seule organisation formelle, un très grand
nombre de succursales et établissements locaux (par
exemple, la section du Royaume-Uni comprend
22 organisations représentant cinq millions de
salariés).

Autres organisations agissant au niveau de l’UE

Une minorité de syndicats et d’associations
d’employeurs nationaux qui interviennent dans les
relations industrielles interprofessionnelles nationales
sont exclusivement affiliés auprès d’autres
organisations agissant au niveau de l’UE.

Dans le cas des syndicats, d’autres organisations, qui
ne figurent pas sur la liste actuelle des organisations
de partenaires sociaux agissant au niveau de l’UE à
consulter au niveau interprofessionnel, comptent huit
affiliés nationaux (7 %) dans sept pays. Ces
organisations déclarent environ 1,8 million de
membres (5 %). Ce chiffre se rapporte
essentiellement à la CESI et ses adhérents se
concentrent dans deux des trois organisations pour
lesquelles des données sont disponibles (sur les sept
examinées dans le cadre de cette étude), en Italie
(Confsal) et en Roumanie (CSN Meridian).

Les organisations d’employeurs agissant au niveau
de l’UE non incluses dans la présente étude
regroupent 12 organisations nationales (9 %). Parmi
ces autres associations agissant au niveau de l’UE,
celles comptant des membres dans plus d’un pays
sont souvent, non des organisations
interprofessionnelles majeures concurrentes, mais
plutôt des organisations sectorielles, telles que le

Informations complémentaires

Le rapport Représentativité des partenaires sociaux dans le dialogue
social interprofessionnel européen peut être consulté à l’adresse suivante:
http://www.eurofound.europa.eu/eiro/studies/TN1311011S/index.htm
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